
Accusé de réceptiot en préfecture
087-21871 3501-2025093o-DELIB035 2025-DE
Reçu le 02l10/2025 saint -auvenl No 035 202 5

LA DETR

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNTCIPAL DE SAINT AUVENT

t'an dcux mlll. vln8tdnq, b 30 rcptêmbr. 2025

te Conseil Municipalde la Commune de Saint'Auvent dùment convoqué, s'est réuni en session ordinaire 50us la

pré5idence d€ M. Bruno GRANCOING, Meire.

Date de convo{atlon : 23 5e ptembre 2025

Nombre de conrei lle.s en exercice : l5

Présents : 14

Procurationr: Sandrine COULON donne pouvoir à Auréli€ GAUMER

P.éscntr: M. Bruno GRANCOING, Maire: M. Alain DURIS, Mme Sylvie GERMoNO, Mme Annie DUcoURTlEUx,

M. Daniel DESBOROES, Adjoints.

Mme Jessica GATTI, Mme Audrey MIUNltR, Mme Muriel HARTWICH, Mme Aurélie GAUMER, M Thomas REvET,

M. Thomâs PEYÂAUD, M. Yoann RUFf EL, Mr Alan OUVAI, M. Éric BOUI-ESTtlX, Conseillers Municipeur.

E!§csS : 1

Srcrétalr€ dc séance: Mme MurielHARTW|CH

Objet : EI\IANDE DE \/ NTION ATl TIT
RÉNoVA

L

Le Conseil Municipal de la commune de saint-Auvent sous la présitlence de Monsieur le

Mairc,
Vu lc Code général des collectivités territoriales.
Yu la circulaire prélèctorale relatite à la DE'I'R grur l'année 2026.

Yu le proiet de rénovalion énergétique de l'école cummunale situé aux allées du château

Consiàéignt quc ce projet vise à améliorer la perlirrmance énergétique du bâtiment. r&uire
lcs corrsotnnralions d'énergie et améliorcr le conlirrl des usagers.

Considérant quc le coùt prér isionnel des lrar aux s'élèr'c à 48(l 100'-1E € HT'

Considérant que ce projet cntre dans les priorites dc financemenl rle la DETR'

Considérânt la àérogation de la Préfecture en date du 21 juin 2025 Permettant le commencement

d'exécution.

LE

Après en gvoir détibéré. lc Conseil Municipal detcide à l'unanimité

Approu\'€ le projet de rénor alion énergétique dc l'école communale tel que présenté

Arrête lc plan de financement prévisionnel comme suit :

Coût total HT : 480 l00.3tl € H'I.

Subvent lons accordées:
FOn*D VERT : 100 000 É

CTD lranche I : 33 000 €

CTD tranche 2 : 30 ()00 €

,1.
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Subvention cn cours de demende :

CTDtranche3:30o/o
DETR:259.b

Autorise Monsieur à déposer une demande de subvenlion auprès des sen ices de l'Etat
au titre de la DETR.
S'engage à inscrire les crédits nécessaires au hudgcl primitil'de l'année 2026.

ll'landrte Monsicur le Maire pour signer tous les documents afferents à celte
dcmande.

Fâll à Salnt-Auvent, le 30 scpt€mbre 2025

Le MalrÊ,

0runo GRANCOING

C.rtlfié cré<utol.r compL t nu dê L trlnrmlrrlon
ln PiaL<tur. h OLl-a.êllDt S,
D. l. pubfk.rbâ lr ê L lAr/lDLS


